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Présentation d’Objectif Enfance  
 

Impliquées au quotidien dans l’enfance, plusieurs ONG françaises membres de la Coordination Humanitaire et 

Développement (CHD) et / ou de Coordination SUD1, ont décidé de mutualiser leurs efforts pour promouvoir le 

respect des droits de l’enfant dans les politiques de coopération internationale. En 2014, elles ont créé le Groupe 

Enfance qui rassemble à ce jour les organisations suivantes : Apprentis d’Auteuil, Asmae Association Sœur 

Emmanuelle, La chaîne de l’espoir, ECPAT France, Un Enfant par la Main, Plan International France, Secours 

Islamique France, Solidarité Laïque, SOS Villages d’Enfants France et Vision du Monde France2. 

 

Chaque année, à l’occasion de la Journée Internationale des Droits de l’Enfant le 20 novembre, elles organisent 

l’événement collectif Objectif Enfance pour encourager les décideurs et les institutions à faire de l’enfance un sujet 

prioritaire de leurs politiques à l’international et pour leur permettre d’améliorer leurs pratiques. Cette action vise 

à rappeler la place centrale que doivent occuper les droits de l’enfant dans l’aide publique au développement. Elle 

interroge la manière dont ils peuvent faire l’objet d’une meilleure traçabilité pour des politiques plus efficaces. 

 

Les droits de l’enfant s’invitent à l’OCDE 

Pour l’édition 2017, une table-ronde a été organisée le 16 novembre à Paris, au Centre de Conférences de 

l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) dont la mission est de promouvoir les 

politiques qui amélioreront le bien-être économique et social partout dans le monde. Elle s’est déroulée sous le 

haut-patronage de Madame Catherine Colonna, Ancienne Ministre, Ambassadrice, Représentante permanente 

de la France auprès de l’OCDE. 

 

                  

L’événement a rassemblé plus de 130 participant-e-s pour échanger avec un panel d’expert-e-s venant d’agences 

de coopération française et étrangères, du Comité des Droits de l’Enfant des Nations Unies, de l’OCDE et d’ONG 

internationales. Étaient également présent-e-s la Défenseure des enfants, des délégations de plusieurs pays 

(Autriche, Tchad, Monaco, Suède, Japon, Canada…), du Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères, de 

l’Agence Française de Développement, des parlementaires, des représentant-e-s de collectivités, de l’OCDE et 

de la société civile. 

 

Les objectifs de la table-ronde 

- Analyser les enjeux liés aux droits de l’enfant au regard de l’Agenda 2030 et de la Convention 

Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE). 

- Identifier comment l’Aide Publique au Développement (APD) peut permettre une meilleure appropriation 

et mise en œuvre des droits de l’enfant par les États donateurs et bénéficiaires.  

- Formuler des recommandations pour que les droits de l’enfant soient intégrés de manière durable et 

efficace dans les politiques, les programmes et les financements des débiteurs d’obligations (au sens de 

la CIDE). 

Ce document a pour objet de rendre compte de cet événement auprès des acteurs des politiques internationales : 

Ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères, Agence Française de Développement, OCDE, États membres 

de l’OCDE, parlementaires, élu-e-s, pouvoirs publics, institutions en charge du développement... La table-ronde 

a permis de dresser un panorama de la situation des droits de l’enfant dans le monde et de formuler des 

recommandations à leur intention. Cette synthèse en restitue le contenu et les échanges. 

                                                           
1 La Coordination Humanitaire et Développement (CHD) et Coordination SUD rassemblent des organisations non gouvernementales menant des projets de 

solidarité internationale d’urgence, de reconstruction et / ou de développement.  
2 Pour en savoir plus sur le Groupe Enfance et son positionnement : Politique internationale de la France : agir pour les droits de l’enfant, 2015 

http://www.objectif-enfance.org/
http://coordination-humanitaire-developpement.org/
http://www.coordinationsud.org/
https://www.sosve.org/wp-media/uploads/2015/10/doc-de-positionnement-CHD.pdf
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INTRODUCTION   

 Agir pour l’enfance : la clé du développement durable 

Les objectifs de développement durable sont un appel mondial à agir pour éradiquer la pauvreté, préserver la 

planète et garantir la sécurité internationale à horizon 2030. Les ONG du Groupe Enfance partagent la conviction 

qu’une attention constante aux enfants et à leurs droits constitue un levier puissant pour amorcer un cercle 

vertueux vers l’égalité, la paix et le respect des droits : triptyque essentiel pour atteindre les 17 ODD.  

     

Des études sur la prévention, la socialisation et les apprentissages précoces montrent que l’accueil et l’éducation 

des jeunes enfants ont des effets positifs durables. Ce qui se passe dès les plus jeunes années a des 

répercussions sur le développement, l’intégration au marché du travail, le bien-être et l’accès aux droits tout au 

long de la vie. Agir pour concrétiser les droits de l’enfant bénéficie non seulement aux enfants mais plus largement 

aux familles, aux communautés, aux sociétés et à l’économie des pays dans leur ensemble3. Des recherches ont 

montré que le retour sur investissement des programmes de développement en faveur de l’enfance est élevé : 

« 1 dollar investi équivaut à 7 dollars d’impact social ! »4  

 Les États ont une obligation juridique envers les enfants  

Par ailleurs la promotion des droits de l’enfant est avant tout une obligation juridique. 

La Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE), adoptée par les Nations 

Unies le 20 novembre 1989, a été ratifiée par 196 États. Ils se sont ainsi engagés à 

prendre toutes les mesures - législatives, administratives et autres - nécessaires pour 

respecter, protéger et mettre en œuvre les droits des enfants qui y sont énoncés. 

Les États débiteurs d’obligations doivent régulièrement rendre compte de leurs actions 

et de la situation des droits de l’enfant sur leur territoire. Ils présentent un rapport 

périodique au Comité des Droits de l’Enfant des Nations Unies. Celui-ci émet des 

observations générales pour assister les États lors de l’élaboration, la planification 

technique et financière et le suivi de politiques qui promeuvent les droits de l’enfant 

(notamment l’observation générale 19)5 mais aussi en faveur des ODD.  

 Une responsabilité collective internationale pour les droits de l’enfant 

Si les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) étaient centrés sur les pays pauvres (avec des 

objectifs premiers de réduction de la mortalité infantile, de l’extrême pauvreté, de maladies etc.), les ODD 

marquent un tournant dans la vision de la solidarité internationale. Le clivage entre « pays industrialisés 

contributeurs » et « pays en développement bénéficiaires » se redessine avec un monde plus hétérogène que 

selon une perspective Nord / Sud. En effet, les pays les plus développés ne sont pas toujours les plus avancés 

sur les droits de l’enfant et les progrès d’un pays en la matière ne sont pas forcément homogènes dans tous les 

domaines (éducation, santé, logement…). Il existe par exemple d’importantes disparités entre les pays européens. 

Les États doivent agir proportionnellement à leurs moyens, pour les enfants à l’intérieur de leur pays, mais 

aussi pour les enfants d’autres pays disposant de ressources plus limitées, partenaires de l’aide au 

développement et de l’aide humanitaire. Si la CIDE reconnaît que la responsabilité première de la garantie des 

droits de l’enfant incombe à chaque État, elle rappelle la responsabilité collective de la communauté internationale, 

notamment dans la mobilisation des ressources (article 4). 

                                                           
3 Vers un meilleur investissement dans les droits de l’enfant, 2014, Conseil des droits de l’Homme, et Investir dans l’enfance pour briser le cercle vicieux de 

l’inégalité, 2013, Commission Européenne 
4 The Living Conditions of Children, 2007, Banque Mondiale 
5 Observation générale 19 sur l’élaboration de budgets publics pour la réalisation des droits de l’enfant, 2016, Comité des Droits de l’enfant des Nations Unies 

http://ap.ohchr.org/documents/F/HRC/d_res_dec/A_HRC_28_L28.pdf
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=11716&langId=fr
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=11716&langId=fr
https://openknowledge.worldbank.org/bitstream/handle/10986/7403/wps4251.pdf?sequence=1&isAllowed=y
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsqIkirKQZLK2M58RF%2f5F0vHXnExBBGbM8arvsXxpbQtFAU3263%2fYz8pN5JSsScR9%2fpfjVs9d9QdqEW0dLbbMe4LcOuP44r7124Z9MvZRNGsr
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DROITS DE L’ENFANT ET ODD : LES DÉFIS MAJEURS  

Les intervenant-e-s de la table-ronde ont rappelé la situation des enfants dans le monde et identifié trois défis 

majeurs liés à l’enfance pour l’atteinte des ODD.  

 Le manque de données chiffrées sur les droits de l’enfant 

Alors que les pays ayant ratifié la CIDE doivent fournir des rapports rendant compte de leurs actions, un grand 

nombre d’entre eux ne produit pas assez de données sur les droits de l’enfant, notamment sur la pauvreté infantile 

et les violences faites aux enfants. Les données disponibles actuelles ne sont suffisantes et exploitables que pour 

la moitié des indicateurs des ODD relatifs aux enfants.6  

Il est par ailleurs très difficile d’avoir des indicateurs et d’obtenir des données 
sur les catégories d’enfants particulièrement vulnérables : ceux qui ne vivent 
pas avec leurs familles, ceux en conflit avec la loi, enfants placés en 
institutions ou vivant dans la rue, enfants en situation de handicap, enfants 
victimes de traite ou exploités dans des réseaux, enfants recrutés dans des 
groupes armés, mineurs isolés, réfugiés climatiques, enfants non recensés à 
la naissance, enfants migrants, enfants des populations autochtones… Des 
millions d’enfants ne sont pas comptabilisés dans les bases de données 
et statistiques officielles7 et n’apparaissent pas dans les rapports des États 
sur la mise en œuvre des ODD.  
 
« Les données ne sont pas seulement des chiffres. Nous devons voir les enfants 

derrière ces nombres. » Claudia Arisi, SOS Villages d’Enfants International 

 

Il s’agit d’un problème majeur pour le suivi de la mise en œuvre de la CIDE, pour mesurer les progrès réalisés et 

ceux à accomplir. Pour y remédier, des outils internationaux ont été créés comme le KidsRights Index8 (qui 

mesure le degré d’application des droits des enfants, leur situation dans le monde et la mise en œuvre de la CIDE 

par les États) ou la méthodologie Childonomics d’Eurochild9 qui évalue l’impact social des projets sur les droits 

des enfants (à court, moyen et long termes, non seulement sur les enfants mais aussi sur leur environnement).  
 

 L’augmentation de la pauvreté des enfants 

L’OCDE et les acteurs de la société civile s’inquiètent de l’augmentation de la pauvreté 

des enfants dans le monde10, notamment depuis la crise économique en 2007. En pleine 

croissance démographique, l’Afrique va connaître dans les quinze prochaines années 

une augmentation de la proportion de sa population infantile avec un nombre croissant 

d’enfants vivant dans la pauvreté11. Si les tendances actuelles se poursuivent : 

« 167 millions d’enfants vivront dans l’extrême pauvreté, 

dont 9 enfants sur 10 en Afrique subsaharienne. » 12 

La pauvreté n’est pas que monétaire, elle peut être liée à des privations matérielles 

diverses : sous-nutrition, accès limité à l’eau potable, soins médicaux inadaptés...        

Elle conduit au non-respect des droits de l’enfant avec un impact négatif sur la sécurité, les relations sociales, la 

communication au sein des familles, la santé, la scolarisation, la participation citoyenne et les loisirs.  

Les enfants qui grandissent dans la pauvreté ont moins de chances d’avoir accès à une éducation de qualité 

(ODD n°4) qui leur permettrait d’avoir des revenus décents (ODD n°8). Arrivés à l’âge adulte, ils n’auront pas 

d’autre choix que d’élever leurs enfants dans la pauvreté également. Briser le cercle intergénérationnel de la 

pauvreté (ODD n°1) nécessite en premier lieu de lutter contre la pauvreté des enfants.  

                                                           
6 Is every child counted? Status of data for children in the SDGs, 2017, Rapport Unicef (en anglais) 
7 « Tous les enfants comptent, mais les enfants ne sont pas tous pris en compte », 2015, Lettre ouverte à l’ONU, signée par plus de 250 organisations en 2017 
8 Indice mondial créé par la KidsRights Foundation et l’université Erasmus de Rotterdam aux Pays-Bas, qui analyse les données de 165 pays ayant ratifié la CIDE : 
législation sur les droits de l’enfant, budgets spécifiques, coopération de la société civile, collecte de données désagrégées... Site : http://kidsrightsindex.org 
9 Eurochild est un réseau européen de promotion et de défense des droits de l’enfant. Site : http://www.eurochild.org/projects/childonomics (en anglais) 
10 Dans les pays de l’OCDE : 1 enfant sur 7 est relativement pauvre. Comment va la vie ? 2015, Rapport OCDE 
11 Génération 2030 Afrique 2.0, 2017, Rapport Unicef 
12 La situation des enfants dans le monde 2016. L’égalité des chances pour chaque enfant, 2016, Rapport Unicef 

https://data.unicef.org/wp-content/uploads/2017/04/SDGs-publication-SPREADS-WEB-1.pdf
https://www.sos-childrensvillages.org/getmedia/4a732e7a-c124-4226-9763-b925ed9ad988/All-children-count-but-not-all-children-are-counted-FR-15-11-16.pdf
http://kidsrightsindex.org/
http://www.eurochild.org/projects/childonomics
http://www.oecd.org/fr/social/la-montee-des-inegalites-frappe-lourdement-les-enfants-selon-le-rapport-comment-va-la-vie-de-l-ocde.htm
https://www.unicef.fr/contenu/espace-medias/generation-2030-rapport-sur-la-croissance-demographique-en-afrique
https://www.unicef.org/french/publications/files/UNICEF_SOWC_2016_French_LAST.pdf
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 Des violences multiples et invisibles 

Les enfants sont exposés aux violences et aux abus dès la période prénatale et au-

delà de leurs 18 ans.  Les violences sont multiples et peuvent les toucher dans 

plusieurs aspects de leur vie13 : au sein de leur famille, à l’école, dans leur village ou 

leur communauté, par des institutions sociales… Outre les violences physiques, ils 

peuvent être victimes de violences dites « éducatives », émotionnelles, 

psychologiques, sexuelles, liées au genre (mutilations sexuelles féminines, mariages 

précoces et forcés…) qui auront des conséquences potentiellement irréversibles sur 

leur développement.  

Ces violences sont rarement signalées, encore moins sanctionnées. Il faut se donner 

les moyens d’avoir des données chiffrées sur ces violences qui portent atteinte à 

l’intégrité, à la santé et au bien-être des enfants (ODD n°3). Les situations d’exploitation 

et de violence sont amplifiées dans des contextes de pauvreté, de conflits armés, de 

catastrophes naturelles ou de discriminations14.  

« Les violences envers les enfants sont graves, les engagements publics doivent 

se changer en actions ! »  Alexandra Matei, Vision du Monde International 

L’Organisation Mondiale de la Santé et d’autres 

organisations proposent un ensemble de sept 

solutions pour mettre fin aux violences contre 

les enfants15. L’ampleur des violences 

nécessite d’adopter une approche à différentes 

échelles : protocoles internationaux (contre 

l’exploitation sexuelle ou le travail forcé), 

observatoires nationaux ou régionaux de type 

ONPE16, conseils / comités au sein des 

communautés et des villages, sensibilisation 

auprès des familles et des enfants… 

« 1,7 milliard d’enfants sont 

victimes de violences dans le 

monde. » 17 

VERS UNE AIDE AU DÉVELOPPEMENT PLUS EFFICACE 

Les intervenant-e-s ont échangé sur les stratégies et les outils à mettre en œuvre pour mieux intégrer les droits 

de l’enfant aux politiques de coopération et de solidarité internationale. Ils ont également questionné la façon dont 

l’aide publique au développement pourrait gagner en efficacité et en efficience grâce à une attention plus soutenue 

en faveur des droits de l’enfant et à une meilleure traçabilité des flux financiers les concernant. 

               

                                                           
13 Un visage familier : la violence dans la vie des enfants et des adolescents, 2017, Rapport Unicef 
14 Selon les chiffres 2017 de l’Unicef, près de 535 millions d’enfants vivent dans des pays touchés par des conflits ou des catastrophes naturelles.  
15 Inspire. 7 stratégies pour mettre fin à la violence contre les enfants, 2017, OMS 
16 L’Observatoire National de Protection de l’Enfance (ex-ONED) a des missions de recherche, d’information et de prévention sur l’enfance en danger pour soutenir 

les acteurs de la protection de l’enfance en France. Site : http://www.onpe.gouv.fr  
17 Ending violence in childhood, 2017, Rapport du consortium d’ONG Know Violence in Childhood (en anglais) 

Exposition des enfants à la violence tout au long de leur vie 

https://www.unicef.lu/site-root/wp-content/uploads/2017/11/Violence_in_the_lives_of_children_and_adolescents-Key-findings_FR.pdf
http://apps.who.int/iris/bitstream/10665/254627/1/9789242565355-fre.pdf?ua=1
http://www.onpe.gouv.fr/
http://www.knowviolenceinchildhood.org/about/initiative
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 Une priorité politique effective : l’approche intégrée des droits de l’enfant 

Il y a eu des avancées ces dernières décennies, en matière d’enregistrement des naissances, de réduction de 

mortalité infantile, d’accès aux soins, de scolarisation, d’égalité filles-garçons ou de participation des enfants. De 

nombreux États et institutions ont intégré les droits de l’enfant dans leurs politiques. Par exemple en Afrique, avec 

l’élaboration en 1990 d’une charte18 pionnière comme élément additionnel à la CIDE, ou grâce aux recherches de 

l’African Child Policy Forum19 sur les politiques et le bien-être de l’enfant. Pourtant des millions d’enfants sont 

encore victimes d’inégalités, d’atteintes à leurs droits, de violences et d’exploitation. 

La situation actuelle est la conséquence d’un manque de priorisation et 

donc de financement en direction de l’enfance et pour la concrétisation 

des droits de l’enfant. Et même lorsque des budgets spécifiques sont 

alloués, les mesures mises en place peuvent être inadaptées aux 

réels besoins des enfants.  

« Lorsqu’on demande aux États pourquoi telle 

politique n’a pas été appliquée et pourquoi l’impact 

escompté n’a pas été atteint, en fin de compte il 

s’agit souvent d’une mauvaise utilisation des 

ressources. » Hynd Ayoubi Idrissi, Comité des Droits de l’Enfant des Nations Unies 

Adopter une approche intégrée des droits de l’enfant est indispensable pour élaborer des budgets sensibles aux 

droits de l’enfant et promouvoir une politique d’aide aux développement plus efficace, transparente, équitable et 

durable. D’abord il est fondamental de considérer les droits de l’enfant comme indissociables, de passer d’une 

approche sectorielle à une approche plus globale dans la continuité des droits humains20.  

Ensuite, il est important d’envisager l’impact sur les droits de 

l’enfant de toutes les politiques publiques et d’aide au 

développement, plutôt que de considérer uniquement les projets ou 

mesures ciblant spécifiquement les enfants et leurs droits. Étudier cet 

impact pourrait être systématique en amont de chaque projet de loi. En 

matière d’approche intégrée, le Comité d’Aide au Développement 

(CAD) de l’OCDE a par exemple mis en place un marqueur genre et 

un organe subsidiaire dédié, le Gendernet,21 pour promouvoir et 

suivre l’égalité femmes-hommes (ODD n°5) de manière transversale 

dans les budgets de développement et les processus internationaux.  

 La mission des ONG en matière de droits de l’enfant 

Les ONG ont un rôle central à jouer pour aider les États et les institutions internationales à mieux comprendre 

l’approche par les droits de l’enfant, à l’intégrer dans leurs politiques et à remplir leurs obligations par rapport à la 

CIDE. Elles ont quatre missions fondamentales : 

1. Être vigilantes et en alerte pour rappeler aux États / institutions leurs engagements et qu’ils peuvent 

toujours mieux faire pour respecter les droits des enfants. 

2. Accompagner les pouvoirs publics en matière de diagnostic, appui technique, recommandations et 

évaluation grâce à leur expertise et leur connaissance du terrain (approche programmatique). Les ONG 

structurent l’aide apportée en situation d’urgence et participent à la mise en œuvre de services 

accessibles, inclusifs et de qualité qui améliorent les systèmes de santé, d’éducation, de protection 

sociale.  

3. Sensibiliser d’autres acteurs : secteur privé, grand public, société civile. En promouvant les droits de 

l’enfant et en rendant compte des réalisations dans le cadre des ODD, elles peuvent contribuer à en faire 

un sujet de débat dans la société. Elles ont pour mission primordiale de représenter les enfants et les 

jeunes, de renforcer leurs capacités individuelles et collectives pour agir et faire valoir leurs droits.  

4. Mettre en œuvre des projets de terrain, avec les organisations de la société civile locale, contribuant à 

l’effectivité des droits de l’enfant.  

                                                           
18 Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant 
19 Cette organisation œuvre pour le respect des droits de l’enfant en Afrique : http://www.africanchildforum.org  
20 Certains pays, comme la Suède, ont choisi d’adopter une approche basée sur les droits humains incluant les droits des enfants. 
21 Pour en savoir plus sur le Gendernet du CAD de l’OCDE : http://www.oecd.org/fr/cad/femmes-developpement/aproposdugendernet.htm  

http://www.un.org/fr/africa/osaa/pdf/au/afr_charter_rights_welfare_child_africa_1990f.pdf
http://www.africanchildforum.org/
http://www.sida.se/English/partners/resources-for-all-partners/methodological-materials/human-rights-based-approach-at-sida/
http://www.oecd.org/fr/cad/femmes-developpement/aproposdugendernet.htm
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 L’OCDE : un acteur clé de la coopération internationale 

L’OCDE étudie les politiques et les pratiques en matière de coopération pour le développement, en particulier au 

regard des objectifs et cibles convenus au niveau international et au niveau étatique. Elle peut jouer un rôle moteur 

en matière de coordination et d’animation pour favoriser l’apprentissage collectif, aider ses États membres et la 

communauté des bailleurs de fonds à rehausser la qualité et l’efficacité de l’aide au développement.  

La perspective des ODD appelle des avancées significatives pour stimuler la collecte de données et la production 

d’indicateurs, indispensables pour guider l’action publique. En plus de définir des orientations stratégiques et de 

recenser les bonnes pratiques, l’OCDE peut notamment renforcer les capacités des pays en développement en 

termes de collecte et de traitement des données. L’obtention de données désagrégées est essentielle pour 

identifier les catégories d’enfant à risques, en difficulté ou en situation d’exclusion (et ainsi comprendre et agir sur 

les causes primaires de leur vulnérabilité). 

Enfin, l’enjeu est d’évaluer non seulement ce qui est fait mais aussi ce 

que les États devraient être en mesure de faire, selon leurs ressources 

disponibles et les budgets alloués. En ce sens, l’OCDE a lancé le 20 

novembre 2017 un portail international qui contient une cinquantaine 

d’indicateurs sur le bien-être et l’égalité des chances des enfants. Ce 

nouvel outil a pour particularité d’intégrer des données prospectives en 

mesurant la distance à parcourir pour atteindre les ODD.                 

Site : http://www.oecd.org/social/family/child-well-being 

 La participation des enfants comme priorité transversale   

Pour être efficace, l’aide internationale doit s’appuyer sur la 

participation des enfants et des jeunes. Il est nécessaire de les 

consulter pour prendre en compte leur point de vue, les associer à 

l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques les concernant. 

Les enfants ne sont pas juste des bénéficiaires de politiques 

publiques, ils sont et doivent être considérés comme des acteurs 

et actrices du changement, faisant partie des solutions22.  

 

Les États ont donc intérêt à s’appuyer sur leur expertise d’usage / 

d’expérience pour mettre en œuvre des politiques adaptées, 

efficientes et répondant à leurs réels besoins. D’autant plus que la 

question des droits est complexe car leur évaluation peut être 

subjective. Ainsi il importe de quantifier les budgets dédiés aux 

enfants et à leurs droits, mais aussi d’avoir des indicateurs sur les 

ressentis et les perceptions des populations.  

 

En France, le collectif Agir Ensemble pour les Droits de l’Enfant23 agit en ce sens 

avec la mise en œuvre de plusieurs dispositifs favorisant l’expression des jeunes et 

leur représentation politique. D’autres mesures sont à développer : création d’outils 

pédagogiques pour que les enfants puissent connaître et faire valoir leurs droits, 

campagnes de sensibilisation (pensées avec les enfants et dans lesquelles ils sont 

acteurs), adaptation des documents concernant les politiques publiques et les 

budgets de développement dans un langage « child-friendly » pour que les jeunes 

puissent donner leur opinion et contribuer à leur définition… 

 

L’enjeu majeur aujourd’hui est de pouvoir atteindre chaque enfant, en particulier celles et ceux qui sont en-

dehors des radars des services institutionnels. Les ONG ont la responsabilité de porter leurs voix devant les 

décideurs politiques et de faire de la réponse aux besoins des enfants les plus vulnérables, à risque ou en 

situation d’exclusion, une priorité. L’Agenda 2030 a ainsi pour principes généraux la participation et la non-

discrimination (de même que la CIDE), et il a pour ambition de « ne laisser aucun enfant de côté ».   

                                                           
22 Un groupe de travail du réseau Child Rights Connect a réalisé une étude (en anglais) sur le point de vue d’enfants de 71 pays pour mieux investir sur leurs droits 
23 Le KidsRight Index classe la France en 6ème position en matière de mise en œuvre des droits de l’enfant et souligne qu’elle doit s’améliorer sur la participation 
des enfants. Le collectif AEDE organise régulièrement des rencontres d’enfants et de jeunes sur tout le territoire pour les consulter, recueillir leur parole et ainsi 
mener des actions et formuler des recommandations au plus près de leurs préoccupations, de leurs vécus et de leurs expériences. Site : http://collectif-aede.org  

3 « P » à prendre en compte pour des politiques plus efficaces 

   Sophie Graillat, collectif AEDE 

http://www.oecd.org/social/family/child-well-being
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=15977&langId=en
http://collectif-aede.org/
http://oe.cd/child-well-being
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LES RECOMMANDATIONS DU GROUPE ENFANCE 

A l’OCDE et à ses États membres donateurs 

 

Recommandations politiques afin d’inscrire les droits de l’enfant comme priorité dans l’aide internationale  

1. Contribuer activement à une meilleure appropriation de l’approche par les droits de l’enfant par les 

États donateurs et récipiendaires, ainsi que par toute partie prenante impliquée dans l’aide 

internationale. 

2. Établir un plan d’investissement mondial sur la période 2020-2030 pour que les droits de l’enfant 

soient concrétisés d’ici 2030. 

3. Prendre un engagement collectif en 2019 de soutenir ce plan, notamment par un pourcentage annuel 

de l’aide publique au développement affecté aux droits de l’enfant. 

4. Constituer un groupe d’États volontaires, coordonné par l’OCDE dans le cadre du Comité d’Aide au 

Développement (CAD), pour faire progresser la réalisation des droits de l’enfant, en particulier dans 

les pays en développement, dans le cadre de leur coopération internationale (article 4 de la CIDE).  

5. Examiner davantage les efforts financiers et qualitatifs des États donateurs dans ce sens, dans le 

cadre des revues périodiques des États par le Comité des Droits de l’Enfant des Nations Unies. 

6. Promouvoir la participation des enfants et des jeunes pour améliorer l’efficacité de l’aide 

internationale et des politiques les concernant. 

 

  

Recommandations techniques pour accompagner les États dans le suivi de leurs engagements  

7. Adopter un marqueur politique « droits de l’enfant » au niveau du CAD pour tous les projets et 

budgets d’aide au développement et de coopération internationale (en s’inspirant par exemple des 

marqueurs « égalité femmes-hommes » et « environnement »). 

8. Animer des échanges de pratiques entre États, en les incitant à intégrer les droits de l’enfant dans 

leurs stratégies, leurs financements et leurs politiques . 

9. Mener une ou plusieurs études techniques et financières estimant le besoin en financement pour 

concrétiser les droits de l’enfant. 

10. Réfléchir à un cadre méthodologique de collecte de données et de suivi sur les droits de l’enfant 

(indicateurs, publics cibles, données désagrégées) pour avoir des données comparables au niveau 

mondial et être en mesure de comptabiliser les enfants les plus difficiles à atteindre. 

11. Mettre en place des mécanismes de financement, de contrôle et de suivi adaptés pour permettre 

une meilleure traçabilité des budgets nationaux en faveur des enfants et de leurs droits avec des 

indicateurs ventilés par groupes d’âges et par sexe.  

12. Créer un groupe de contact rassemblant des membres de l’OCDE, des pouvoirs publics, des 

organisations internationales, des chercheurs et des personnes de la société civile pour travailler 

ensemble sur les droits de l’enfant dans le cadre des ODD et du CAD. 
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CONCLUSION 

 Les enfants ne peuvent plus attendre… ne laissons aucun enfant de côté ! 

La situation des enfants dans le monde est marquée par de fortes inégalités. Si rien ne change d’ici 2030 : 

- 69 millions d’enfants risquent de mourir avant leur cinquième anniversaire 

- 60 millions d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire ne seront pas scolarisés 

- Près de 120 millions d’enfants souffriront d’un retard de croissance 

- Environ 750 millions de femmes auront été mariées avant l’âge de 18 ans 

 

En réponse à ces chiffres alarmants24 qui menacent l’avenir de millions d’enfants, il est 

urgent d’agir pour inverser la tendance. Les inégalités, le non-respect des droits et les 

violences ne sont pas une fatalité. Les combattre nécessite un engagement politique affirmé 

des gouvernements, dans une perspective durable et mondiale. Les ODD et la CIDE 

rappellent l’importance de la solidarité internationale avec la redevabilité des États sur leur 

engagement à agir pour atteindre ces objectifs mondiaux, sur leur territoire et dans les 

autres pays.  « Il n’y a pas d’autre choix que d’investir dans les 

droits de l’enfant. Les enfants ne peuvent plus attendre. »   

Geneviève Avenard, Défenseure des enfants, Adjointe du Défenseur des droits et Présidente du Comité des droits de 

l’enfant de l’Association des Ombudsmen et Médiateurs de la Francophonie (AOMF)25 

Nous devons prendre en compte les voix de tous les enfants pour qu’aucun enfant ne soit exclu, invisible, 

laissé de côté. Tous les enfants devraient pouvoir être représentés et écoutés, indépendamment de leur sexe, de 

leur milieu social, de leur situation familiale, de leur état de santé, etc. La lutte contre les discriminations envers 

les enfants est une nécessité absolue (ODD n°10 de réduction des inégalités). Elle doit faire l’objet d’un suivi 

particulier des Nations Unies et des États, de même qu’il existe des conventions internationales pour éliminer 

toutes les formes de discriminations raciales ou à l’égard des femmes26.  

 Pour un plan d’investissement mondial ambitieux en faveur de l’enfance  

Pour susciter dès que possible un intérêt plus fort des gouvernements pour les droits de l’enfant, il faudrait que 

les décideurs économiques et politiques mesurent l’intérêt que leurs États auraient à investir significativement sur 

le sujet. Ils pourraient alors convenir d’un investissement annuel minimal sur lequel s’engager collectivement 

dans leur budget d’aide publique au développement mais aussi dans leur budget national.  

L'engagement politique est nécessaire mais un accompagnement technique est aussi 

indispensable. L'OCDE a un rôle important à jouer pour orienter l'APD vers les droits de 

l’enfant et favoriser un meilleur suivi des budgets alloués, en particulier à travers l’action du 

Comité d’Aide au Développement27. Les analyses économiques et sociales de l’OCDE 

peuvent faciliter l’appropriation des enjeux des droits de l’enfant par les États et conduire 

ainsi à de nouveaux arbitrages dans les budgets nationaux.  

Enfin, un effort mondial doit être fait pour un meilleur suivi des dépenses : calcul de la 

part d’APD dédiée aux enfants, définition de mécanismes de contrôle et de traçabilité de 

ces flux, planification d’évaluations pour mesurer l’impact social et économique sur le long 

terme des budgets alloués aux droits de l’enfant. Il faudrait au moins identifier les flux 

financiers allant aux enfants de 0 à 18 ans en les différenciant de ceux allant aux adultes, 

et en fonction de la faisabilité, préciser leur affectation par groupes d’âges.  

Mais au-delà de la question de la rentabilité, comme l’a déclaré l’Assemblée générale des Nations Unies lors 

d’une session extraordinaire consacrée aux enfants : « investir dans les droits de l’enfant 

permet de poser les fondements d’une société juste, d’une économie solide et d’un 

monde libéré de la pauvreté. » 28 

                                                           
24 Source : La situation des enfants dans le monde 2016. L’égalité des chances pour chaque enfant, 2016, Rapport Unicef   
25 L’AOMF rassemble des organismes de médiation indépendants autour du droit des personnes qui permettent d’améliorer les institutions. À partir de 

l’instruction de plaintes ou de réclamations individuelles, ils identifient des failles dans le système et l’accès aux droits, et formulent des recommandations. 
26 Conventions sur l’élimination de toutes les formes de discriminations raciales ou de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes 
27 Le CAD définit des normes consensuelles, notamment les modalités de comptabilisation de l’APD et du Soutien public total au développement durable (SPTDD).  
28 Un monde digne des enfants, 2002, Document de la session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée aux enfants A/S-27/19, p.28 

Daniel Schlosser, 

Représentant permanent 

de la France à l’OCDE 

https://www.unicef.org/french/publications/files/UNICEF_SOWC_2016_French_LAST.pdf
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CERD.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CEDAW.aspx
https://www.unicef.org/french/specialsession/documentation/documents/A-S27-19-Rev1F-annex.pdf
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 Renforcer la coopération entre États, institutions internationales et sociétés civiles 

Les partenariats sont un instrument essentiel de la coopération et du développement (ODD n°17) pour co-

construire des solutions à l’échelle de la planète. Au niveau mondial, le collectif Child Rights Connect29 œuvre 

pour une application effective de la CIDE dans chaque pays. Il existe en outre des réseaux spécialisés au niveau 

sectoriel comme le Partenariat mondial pour l’éducation30. Pour favoriser un dialogue pluri-acteurs et une 

approche transversale, il est important de créer des liens entre institutions, administrations et collectivités, monde 

de l’entreprise et de la recherche, représentant-e-s de différents groupes d’intérêt, parlementaires, citoyen-ne-s. 

Les ONG pourraient être force de proposition ou d’accompagnement sur :  

- La création d’un groupe de travail entre États, coordonné par l’OCDE, pour mutualiser les ressources et 

les expertises, échanger sur les constats, les problématiques, les progrès et les difficultés. L’analyse de 

pratiques avec des revues entre pairs rassemblerait des pays donateurs et bénéficiaires de l’APD.   

- L’implication du secteur privé en faisant des droits de l’enfant un domaine de la responsabilité sociale 

des entreprises (RSE), au même titre que les questions d’égalité des sexes ou d’écologie. Les actions 

pourraient être la diffusion de bonnes pratiques, l’élaboration de certifications internationales ou de labels 

(sur la lutte contre le travail des enfants, le soutien à la parentalité et aux modes de garde …) 

- La réalisation d’enquêtes auprès des professionnel-le-s en charge ou au contact d’enfants 

(enseignant-e-s, animateur-trice-s, personnels du secteur médico-social ou de la petite enfance…) sur 

leurs connaissances, leurs pratiques et leurs besoins. En fonction des retours, des formations et initiatives 

en faveur des droits de l’enfant pourraient être proposées pour améliorer les aides et services en termes 

d’accès mais aussi d'intégration, d'égalité, d'équité et de qualité. 

 Agissons pour faire des droits de l’enfant une réalité avant 2030 ! 

Les ONG du Groupe Enfance appellent les États membres de l’OCDE et notamment ceux du CAD à une forte 

mobilisation d’ici le 20 novembre 2019 assurant que les droits de l’enfant seront concrétisés à l’échéance des 

ODD. La date du 30ème anniversaire de la CIDE est l’occasion de s’engager formellement à l’application pleine et 

effective de celle-ci, en adoptant des mesures concrètes et un plan de financement ambitieux. Une attention 

particulière devra être accordée à la participation des enfants et des jeunes, y compris aux plus vulnérables. Cela 

s’inscrira dans la continuité du thème général retenu en 2019 pour le Forum politique de haut niveau pour le 

développement durable31 : « Donner des moyens d'action aux populations et assurer l'inclusion et l'égalité ».  

                                    

En tant qu’acteur historique de défense des droits humains et de la CIDE, la France se doit de participer davantage 

à l’effectivité des droits de l’enfant dans le monde. Par sa capacité de conviction forte auprès des autres États, 

elle peut encourager la communauté internationale à faire avancer la cause des enfants. Mais aussi par son 

exemplarité, en consacrant davantage de son revenu national brut à l’APD et en faisant des droits de l’enfant une 

priorité de sa politique étrangère à travers les orientations du Comité Interministériel de la Coopération 

Internationale et du Développement (CICID) et les budgets de l’Agence Française de Développement.     

Les droits de l’enfant ont connu des périodes de progrès et de recul, caractéristiques des droits humains. Atteindre 

les ODD nécessite de se mobiliser au quotidien avec détermination. Le défi aujourd’hui est de faire avancer les 

droits de l’enfant de manière constante et significative, sans retour en arrière pour les générations actuelles et les 

générations futures. Il est de la responsabilité de chacun-e de faire des droits de l’enfant un engagement moral et 

concret, que l’on dispose de grands ou de petits moyens, pour en faire une réalité d’ici 2030.                 
                                                           
29 Site (en anglais) : http://www.childrightsconnect.org  
30 Il soutient 65 pays en développement afin de garantir à chaque enfant une éducation de base de qualité. Site : http://www.globalpartnership.org/fr  
31 Le Forum politique de haut niveau pour le développement durable est la plate-forme des Nations Unies chargée du suivi et de la revue des ODD. 

http://www.childrightsconnect.org/
http://www.globalpartnership.org/fr
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                                                                                                                                                 Les ONG du Groupe Enfance 

Depuis plus de 150 ans, Apprentis d’Auteuil s’engage et agit auprès des jeunes et des 

familles les plus fragiles. Fondation catholique reconnue d’utilité publique, elle 

soutient les jeunes en difficulté à travers des programmes d’accueil, d’éducation, de 

formation et d’insertion en France et à l’international pour leur permettre de devenir 

des adultes libres et épanouis de demain. http://www.apprentis-auteuil.org  

Fondée en 1980, Asmae Association Sœur Emmanuelle est présente dans huit pays 

(Égypte, Mali, Liban, Philippines, Madagascar, Inde, Burkina Faso et France) et agit 

pour le développement de l’enfant à travers des partenariats avec les associations 

locales. Asmae s’engage à soutenir les enfants les plus démunis, à favoriser leur 

autonomie par l’éducation et la protection. http://www.asmae.fr 

Fondée en 1997, l’association ECPAT France a pour objet de lutter, en France et à 

l’international, contre l’exploitation sexuelle des enfants à savoir : le mariage forcé et 

précoce, l’exploitation sexuelle dans les voyages ou en ligne, la prostitution et la traite 

à des fins d’exploitation sexuelle. http://www.ecpat-france.fr  

Depuis 1994, La chaîne de l’espoir est une association qui intervient dans plus de 30 

pays pour offrir un accès aux soins et à l'éducation aux enfants les plus démunis. 

Chaque année, plus de 100 000 enfants bénéficient de ses programmes de soins dont 

5 000 sont opérés et 11 000 enfants bénéficient de ses programmes éducation. 

http://www.chainedelespoir.org  

Depuis plus de 80 ans, Plan International est l’une des plus grandes organisations de 

développement dans le monde. Elle intervient dans 52 pays en développement 

d’Afrique, d’Asie et d’Amérique Latine pour un monde plus juste qui fait progresser 

les droits des enfants et l’égalité filles-garçons. http://www.plan-international.fr 

Depuis 1956, Solidarité Laïque lutte contre les exclusions et améliore l’accès de 

toutes et tous à une éducation de qualité. L’association agit en France et dans plus 

de 20 pays. Le respect des droits de l’enfant ici et là-bas est au cœur de ses priorités 

que ce soit dans ses programmes, dans ses actions d’éducation à la citoyenneté ou 

dans ses actions de plaidoyer.  http://www.solidarite-laique.org  

Fondé en 1991, le Secours Islamique France agit dans les domaines de l’urgence 

humanitaire et de l’aide au développement. En France, le SIF lutte contre l’exclusion 

et la précarité. A l’international, le SIF agit pour améliorer l’accès à l’eau, 

l’assainissement et l’hygiène, la sécurité alimentaire, et agit en faveur des droits des 

enfants. http://www.secours-islamique.org  

Guidée par l’esprit de la CIDE, SOS Villages d’Enfants a pour mission de permettre 

à chaque enfant d’avoir une vie de famille. Depuis 60 ans, SOS Villages d’Enfants 

accueille, en France et dans le monde, des frères et sœurs sans soutien parental 

dans un village d’enfants SOS ou en renforçant la famille à l’aide de programmes de 

prévention de l’abandon. http://www.sosve.org  

Fondée en 1990, Un Enfant par la Main est une association de solidarité 

internationale, membre de ChildFund Alliance, qui propose de parrainer des enfants 

démunis et de réaliser des projets dans leurs communautés en Afrique, en Amérique 

latine et en Asie. Elle a été rejointe en 2017 par Enfants sans Frontières. 

http://www.unenfantparlamain.org  

Vision du Monde aide depuis plus de 65 ans les enfants les plus démunis de la 

planète à bien grandir. Grâce notamment au parrainage d’enfants, Vision du Monde 

aide les familles et les communautés de près de 100 pays à travers le monde à se 

développer sur le long terme, et à construire un avenir meilleur pour leurs enfants. 

http://www.visiondumonde.fr 

 

http://www.apprentis-auteuil.org/
http://www.asmae.fr/
http://www.ecpat-france.fr/
http://www.chainedelespoir.org/
http://www.plan-international.fr/
http://www.solidarite-laique.org/
http://www.secours-islamique.org/
http://www.sosve.org/
http://www.unenfantparlamain.org/
http://www.visiondumonde.fr/
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Les prochaines actions du Groupe Enfance 

Les ONG du Groupe Enfance se considèrent comme débitrices d’obligations au 

sens de la CIDE. Pour que les droits de l’enfant deviennent une réalité et facilitent 

l’atteinte des ODD, elles interviendront auprès de trois catégories d’acteurs clés : 

les pouvoirs publics, la société civile impliquée à l’international et le grand public.  

Pour les années à venir, le Groupe Enfance s’est donné pour objectif que la France 

contribue davantage à l’effectivité des droits de l’enfant dans le monde, en 

particulier dans les pays partenaires de l’aide au développement et de l’aide humanitaire. Ses actions viseront 

aussi à ce que les ONG françaises et les autres acteurs opérationnels de l’action humanitaire et du développement 

prennent mieux en compte les droits de l’enfant dans leurs actions internationales.  
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Nous contacter 

Groupe Enfance 

CHD – Coordination Humanitaire et Développement 

M. Olivier Mouzay – Secrétaire Exécutif 

7 rue Pasquier 75008 Paris 

Email : olivier.mouzay@c-hd.org  

 

Le Groupe Enfance sera heureux de pouvoir participer aux analyses, échanges, 

débats, autour de ses recommandations, en lien avec les organisations et les 

personnes mobilisées en faveur de l’enfance (décideurs politiques, agences d’aide 

au développement, associations françaises et internationales, jeunes et enfants…).  

Pour en savoir plus : http://www.objectif-enfance.org 

mailto:olivier.mouzay@c-hd.org
http://www.objectif-enfance.org/

